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Articles modifiés par le Décret n° 2025-619 du 8 juillet 2025 
portant diverses mesures de simplification de la procédure 
civile 

Ces nouvelles dispositions entrent en vigueur le 1er septembre 
2025 et sont applicables aux seules instances introduites et aux 
seules déclarations d'appel formées à compter de cette même 
date. 

 

Art. 145 CPC : 

S'il existe un motif légitime de conserver ou d'établir avant tout 
procès la preuve de faits dont pourrait dépendre la solution d'un 
litige, les mesures d'instruction légalement admissibles peuvent 
être ordonnées à la demande de tout intéressé, sur requête ou en 
référé. 

La juridiction territorialement compétente pour statuer sur une 
demande formée en application du premier alinéa est, au choix 
du demandeur, celle susceptible de connaître de l'affaire au fond 
ou, s'il y a lieu, celle dans le ressort de laquelle la mesure 
d'instruction doit être exécutée. 

Par dérogation au deuxième alinéa, lorsque la mesure 
d'instruction porte sur un immeuble, la juridiction du lieu où est 
situé l'immeuble est seule compétente. 

Art. 456 CPC : 

Le jugement est signé par le président et par le greffier. En cas 
d'empêchement du président, mention en est faite sur la minute, 
qui est signée par l'un des juges qui en ont délibéré. 

Lorsque le jugement est établi numériquement, les procédés 
utilisés doivent en garantir l'intégrité et la conservation. Il est 
signé au moyen d'un procédé de signature électronique qualifiée 
répondant aux exigences du décret n° 2017-1416 du 28 
septembre 2017 relatif à la signature électronique. 

Le retrait de la qualification d'un ou plusieurs éléments 
nécessaires à la production de la signature constitue un vice de 
forme du jugement. 

Les modalités d'application du présent article sont précisées par 
arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. 

Art. 653 CPC : 



 

 

La signification est faite sur support papier ou par voie 
électronique. 

Le jugement établi numériquement peut être signifié au format 
papier. Le commissaire de justice édite à cette fin une copie du 
jugement sur support papier et certifie de la conformité de cette 
édition au jugement numérique. 

Art. 676 CPC : 

Les jugements peuvent être notifiés par la remise d'une simple 
expédition. 

Lorsque le jugement est établi numériquement en application de 
l'article 456, sa notification peut être faite par la transmission d'un 
exemplaire dont la signature électronique est valide. 

Art. 729-1 CPC : 

Le répertoire général, le dossier et le registre peuvent être tenus 
ou convertis numériquement. Le système de traitement des 
informations doit en garantir l'intégrité et la confidentialité et 
permettre d'en assurer la conservation. 

Lorsque le greffe procède à la numérisation ou à la 
matérialisation des pièces du dossier, il certifie de leur conformité 
aux originaux. Les pièces remises par les parties sur support 
papier leur sont restituées. 
  



 

 

Articles modifiés par le Décret n° 2025-660 du 18 juillet 2025 
portant réforme de l'instruction conventionnelle et 
recodification des modes amiables de résolution des différends 

Ces nouvelles dispositions entrent en vigueur le 1er septembre 
2025 et sont applicables aux seules instances introduites et aux 
seules déclarations d'appel formées à compter de cette même 
date. 

Art. 21 CPC : 

Il entre dans la mission du juge de concilier les parties et de 
déterminer avec elles le mode de résolution du litige le plus 
adapté à l'affaire. 

Les parties peuvent à tout moment convenir de résoudre à 
l'amiable tout ou partie du litige. 

Art. 369 CPC : 

L'instance est interrompue par : 

- la majorité d'une partie ; 

- la cessation de fonctions de l'avocat lorsque la représentation 
est obligatoire ; 

- l'effet du jugement qui prononce la sauvegarde, le redressement 
judiciaire ou la liquidation judiciaire dans les causes où il 
emporte assistance ou dessaisissement du débiteur. 

Art. 384 CPC : 

En dehors des cas où cet effet résulte du jugement, l'instance 
s'éteint accessoirement à l'action par l'effet de la transaction, de 
l'acquiescement, du désistement d'action ou, dans les actions non 
transmissibles, par le décès d'une partie. 

L'extinction de l'instance est constatée par une décision de 
dessaisissement. 

Art. 392 CPC : 

L'interruption de l'instance emporte celle du délai de péremption. 

Ce délai continue à courir en cas de suspension de l'instance sauf 
si celle-ci n'a lieu que pour un temps ou jusqu'à la survenance 
d'un événement déterminé ; dans ces derniers cas, un nouveau 
délai court à compter de l'expiration de ce temps ou de la 
survenance de cet événement. 

Le délai de péremption est également interrompu dans les cas 
prévus aux articles 129-3, 130-3, 1532, 1534, 1536-3 et 1538-2. 



 

 

Art. 446-2 CPC : 

Lorsque les débats sont renvoyés à une audience ultérieure, le 
juge peut organiser les échanges entre les parties comparantes. 
Après avoir recueilli leur avis, le juge peut ainsi fixer les délais 
et, si elles en sont d'accord ou si elles sont assistées ou 
représentées par un avocat, les conditions de communication de 
leurs prétentions, moyens et pièces. 

Les parties peuvent également convenir, à tout moment de 
l'instance, de délais et de modalités de communication de leurs 
conclusions et pièces conformément à l'article 128. 

A défaut pour les parties de respecter les modalités de 
communication fixées par le juge, celui-ci peut rappeler l'affaire 
à l'audience, en vue de la juger ou de la radier. 

Le juge peut écarter des débats les prétentions, moyens et pièces 
communiqués sans motif légitime après la date fixée ou convenue 
pour les échanges et dont la tardiveté porte atteinte aux droits de 
la défense. 

Art. 446-2-1 CPC : 

Lorsque les débats sont renvoyés à une audience ultérieure, que 
toutes les parties comparantes sont assistées ou représentées par 
un avocat et présentent leurs prétentions et moyens par écrit, leurs 
conclusions doivent formuler expressément les prétentions ainsi 
que les moyens en fait et en droit sur lesquels chacune d'elles est 
fondée avec indication pour chaque prétention des pièces 
invoquées et de leur numérotation. Un bordereau énumérant les 
pièces justifiant ces prétentions est annexé aux conclusions. Les 
conclusions comprennent distinctement un exposé des faits et de 
la procédure, une discussion des prétentions et des moyens ainsi 
qu'un dispositif récapitulant les prétentions. Les moyens qui 
n'auraient pas été formulés dans les précédentes conclusions 
doivent être présentés de manière formellement distincte. 

Le juge ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif et 
n'examine les moyens au soutien de celles-ci que s'ils sont 
invoqués dans la discussion. 

Les parties doivent reprendre dans leurs dernières conclusions les 
prétentions et moyens présentés ou invoqués dans leurs 
conclusions antérieures. A défaut, elles sont réputées les avoir 
abandonnés et le juge ne statue que sur les dernières conclusions 
déposées. 



 

 

Art. 446-2-2 CPC : 

Lorsque les débats sont renvoyés à une audience ultérieure, que 
les parties comparantes présentent leurs prétentions et moyens 
par écrit mais ne sont pas toutes assistées ou représentées par un 
avocat, le juge peut, avec l'accord des parties non assistées ou 
représentées par un avocat, prévoir qu'elles seront réputées avoir 
abandonné les prétentions et moyens non repris dans leurs 
dernières écritures communiquées. 

 

 

 

Art. R1451-1 CT : 

Sous réserve des dispositions du présent code, la procédure 
devant les juridictions prud'homales est régie par les dispositions 
du livre premier et du livre cinq du code de procédure civile. 

Art. R1454-1 CT : 

En cas d'échec de la conciliation, si les parties n'assurent pas la 
mise en état de l'affaire, le bureau de conciliation et d'orientation 
y procède jusqu'à la date qu'il fixe pour l'audience de jugement. 
Des séances peuvent être spécialement tenues à cette fin. 

Après avis des parties, il fixe les délais et les conditions de 
communication des prétentions, moyens et pièces. 

Il peut dispenser une partie qui en fait la demande de se présenter 
à une séance ultérieure du bureau de conciliation et d'orientation. 
Dans ce cas, la communication entre les parties est faite par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou par 
notification entre avocats et il en est justifié auprès du bureau de 
conciliation et d'orientation dans les délais impartis. 

Il peut entendre les parties en personne, les inviter à fournir les 
explications nécessaires à la solution du litige ainsi que les mettre 
en demeure de produire dans le délai qu'il détermine tous 
documents ou justifications propres à éclairer le conseil de 
prud'hommes. 

 
  



 

 

Contrat vendange 

Art. L718-4 CRPM : 

Le contrat vendanges a pour objet la réalisation de travaux de 
vendanges. Ces travaux s'entendent des préparatifs de la 
vendange à la réalisation des vendanges, jusqu'aux travaux de 
rangement inclus. 

Art. L718-5 CRPM : 

Le contrat vendanges a une durée maximale d'un mois. Il précise 
la durée pour laquelle il est conclu. A défaut, il est réputé être 
établi pour une durée qui court jusqu'à la fin des vendanges. 

Un salarié peut recourir à plusieurs contrats vendanges 
successifs, sans que le cumul des contrats n'excède une durée de 
deux mois sur une période de douze mois. 

Art. L718-6 CRPM : 

Le salarié en congés payés peut bénéficier du contrat vendanges. 

Les agents publics peuvent également bénéficier de ce contrat. 

Les dispositions de l'article L. 1244-2 du code du travail, relatives 
au contrat de travail à caractère saisonnier, ne s'appliquent pas 
aux contrats vendanges. 

 

 

 
  



 

 

Doute 

Art. 1190 CC : 

Dans le doute, le contrat de gré à gré s'interprète contre le 
créancier et en faveur du débiteur, et le contrat d'adhésion contre 
celui qui l'a proposé. 

En matière de cause réelle et sérieuse du licenciement 

Art. L1235-1 CT : 

En cas de litige, lors de la conciliation prévue à l'article L. 1411-
1, l'employeur et le salarié peuvent convenir ou le bureau de 
conciliation et d'orientation proposer d'y mettre un terme par 
accord. Cet accord prévoit le versement par l'employeur au 
salarié d'une indemnité forfaitaire dont le montant est déterminé, 
sans préjudice des indemnités légales, conventionnelles ou 
contractuelles, en référence à un barème fixé par décret en 
fonction de l'ancienneté du salarié. 

Le procès-verbal constatant l'accord vaut renonciation des parties 
à toutes réclamations et indemnités relatives à la rupture du 
contrat de travail prévues au présent chapitre. 

A défaut d'accord, le juge, à qui il appartient d'apprécier la 
régularité de la procédure suivie et le caractère réel et sérieux des 
motifs invoqués par l'employeur, forme sa conviction au vu des 
éléments fournis par les parties après avoir ordonné, au besoin, 
toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. 

Il justifie dans le jugement qu'il prononce le montant des 
indemnités qu'il octroie. 

Si un doute subsiste, il profite au salarié. 

En matière de protection de la maternité ou des parents 
engagés dans une PMA 

Art. L1225-3 CT : 

Lorsque survient un litige relatif à l'application des articles L. 
1225-1 et L. 1225-2, l'employeur communique au juge tous les 
éléments de nature à justifier sa décision. 

Lorsqu'un doute subsiste, il profite à la salariée enceinte. 

Art. L. 1225-3-1 CT : 

Les articles L. 1142-1 et L. 1225-1 à L. 1225-3 sont applicables 
aux salariés engagés dans un projet parental dans le cadre d'une 



 

 

assistance médicale à la procréation définie à l'article L. 2141-1 
du code de la santé publique ou d'une adoption au sens du titre 
VIII du livre I er du code civil. 

En matière disciplinaire 

Art. L1333-1 CT : 

En cas de litige, le conseil de prud'hommes apprécie la régularité 
de la procédure suivie et si les faits reprochés au salarié sont de 
nature à justifier une sanction. 

L'employeur fournit au conseil de prud'hommes les éléments 
retenus pour prendre la sanction. 

Au vu de ces éléments et de ceux qui sont fournis par le salarié à 
l'appui de ses allégations, le conseil de prud'hommes forme sa 
conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les 
mesures d'instruction qu'il estime utiles. Si un doute subsiste, il 
profite au salarié. 
  



 

 

Médecin du travail - Contestation de l’avis 

Art. L4624-7 CT : 

I. - Le salarié ou l'employeur peut saisir le conseil de 
prud'hommes selon la procédure accélérée au fond d'une 
contestation portant sur les avis, propositions, conclusions écrites 
ou indications émis par le médecin du travail reposant sur des 
éléments de nature médicale en application des articles L. 4624-
2, L. 4624-3 et L. 4624-4. Le médecin du travail, informé de la 
contestation par l'employeur, n'est pas partie au litige. 

II. - Le conseil de prud'hommes peut confier toute mesure 
d'instruction au médecin inspecteur du travail territorialement 
compétent pour l'éclairer sur les questions de fait relevant de sa 
compétence. Celui-ci, peut, le cas échéant, s'adjoindre le 
concours de tiers. A la demande de l'employeur, les éléments 
médicaux ayant fondé les avis, propositions, conclusions écrites 
ou indications émis par le médecin du travail, à l'exception des 
données recueillies dans le dossier médical partagé en application 
du IV de l'article L. 1111-17 du code de la santé publique, 
peuvent être notifiés au médecin que l'employeur mandate à cet 
effet. Le salarié est informé de cette notification. 

III. - La décision du conseil de prud'hommes se substitue aux 
avis, propositions, conclusions écrites ou indications contestés. 

IV. - Le conseil de prud'hommes peut décider, par décision 
motivée, de ne pas mettre tout ou partie des honoraires et frais 
d'expertise à la charge de la partie perdante, dès lors que l'action 
en justice n'est pas dilatoire ou abusive. Ces honoraires et frais 
sont réglés d'après le tarif fixé par un arrêté conjoint des ministres 
chargés du travail et du budget. 

V. - Les conditions et les modalités d'application du présent 
article sont définies par décret en Conseil d'Etat. 

Art. R4624-45 CT : 

En cas de contestation portant sur les avis, propositions, 
conclusions écrites ou indications reposant sur des éléments de 
nature médicale émis par le médecin du travail mentionnés à 
l'article L. 4624-7, le conseil de prud'hommes statuant selon la 
procédure accélérée au fond est saisi dans un délai de quinze jours 
à compter de leur notification. Les modalités de recours ainsi que 
ce délai sont mentionnés sur les avis et mesures émis par le 
médecin du travail. 



 

 

Le conseil de prud'hommes statue selon la procédure accélérée 
au fond dans les conditions prévues à l'article R. 1455-12. 

Le médecin du travail informé de la contestation peut être 
entendu par le médecin-inspecteur du travail. 

Art. R4624-45-1 CT : 

La provision des sommes dues au médecin-inspecteur du travail 
désigné en application de l'article L. 4624-7 est consignée à la 
Caisse des dépôts et consignations. 

Le greffe est avisé de la consignation par la Caisse des dépôts et 
consignations. 

Le président du conseil de prud'hommes statuant selon la 
procédure accélérée au fond fixe la rémunération du médecin-
inspecteur du travail conformément au IV de l'article L. 4624-7. 

La libération des sommes consignées est faite par la Caisse des 
dépôts et consignations sur présentation de l'autorisation du 
président de la formation de référé. 

Art. R4624-45-2 CT : 

En cas d'indisponibilité du médecin-inspecteur du travail ou en 
cas de récusation de celui-ci, notamment lorsque ce dernier est 
intervenu dans les conditions visées à l'article R. 4624-43, le 
conseil de prud'hommes statuant selon la procédure accélérée au 
fond peut désigner un autre médecin inspecteur du travail que 
celui qui est territorialement compétent. 

Médecin du travail - Contestation du refus de délivrance d’une 
attestation (entrée en vigueur le 01/10/2025) 

Autorisation de conduite 

Art. R4323-56 CT : 

La conduite de certains équipements présentant des risques 
particuliers, en raison de leurs caractéristiques ou de leur objet, 
est subordonnée à l'obtention d'une autorisation de conduite 
délivrée par l'employeur. 

La validité de cette autorisation de conduite est subordonnée à la 
détention, par le travailleur, d’une attestation qu’il ne présente 
pas de contre-indications médicales à la conduite du ou des 
équipements dont la conduite est autorisée. Cette attestation, 
d’une validité de cinq ans, est délivrée par le médecin du travail 
à l’issue d’un examen médical qu’il réalise. Elle est présentée par 



 

 

le travailleur à l’employeur, qui en conserve une copie pendant 
toute sa durée de validité. Une copie est versée par le médecin du 
travail au dossier mentionné à l’article L. 4624-8. 

L’attestation est conforme à un modèle fixé par arrêté du ministre 
chargé du travail et du ministre chargé de l’agriculture. 

L'autorisation de conduite et une copie de l'attestation sont tenues 
à la disposition de l'inspection du travail et des agents du service 
de prévention des organismes de sécurité sociale. 

Le salarié ou l'employeur peut saisir le conseil de prud'hommes 
selon la procédure accélérée au fond d'une contestation portant 
sur un refus de délivrance d'attestation par le médecin du travail. 
Celui-ci, informé de la contestation par l'employeur, n'est pas 
partie au litige. Les dispositions des II à IV de l'article L. 4624-7 
sont applicables à cette contestation. 

Habilitation électrique 

Art. R. 4544-11-2 CT : 

Le salarié ou l'employeur peut saisir le conseil de prud'hommes 
selon la procédure accélérée au fond d'une contestation portant 
sur un refus de délivrance d'attestation opposé par le médecin du 
travail à une demande présentée sur le fondement des articles R. 
4544-10 ou R. 4544-11. 

Le médecin du travail, informé de la contestation par 
l'employeur, n'est pas partie au litige. Les dispositions des II à IV 
de l'article L. 4624-7 sont applicables à cette contestation. 
  



 

 

Passerelle 

En procédure accélérée au fond 

A moins qu'il en soit disposé autrement, lorsqu'il est prévu que le 
conseil de prud'hommes statue selon la procédure accélérée au 
fond, la demande est portée à une audience tenue aux jour et 
heures à cet effet, dans les conditions prévues à l'article R. 1455-
9. 

Elle est formée, instruite et jugée dans les conditions suivantes : 

1° Il est fait application des 3° et 7° de l'article 481-1 du code de 
procédure civile ; 

2° Le jugement est exécutoire à titre provisoire, à moins que le 
conseil de prud'hommes en décide autrement, sous réserve des 
dispositions du deuxième alinéa de l'article R. 1454-28. 

Lorsque le conseil de prud'hommes statuant selon la procédure 
accélérée au fond est saisi à tort, l'affaire peut être renvoyée 
devant le bureau de jugement dans les conditions prévues à 
l'article R. 1455-8. 

La formation du conseil de prud'hommes amenée à statuer selon 
la procédure accélérée au fond est, sauf disposition contraire, 
composée et organisée dans les conditions définies aux articles 
R. 1455-1 à R. 1455-4. 

En référé 

Art. R1455-8 CT : 

S'il lui apparaît que la demande formée devant elle excède ses 
pouvoirs, et lorsque cette demande présente une particulière 
urgence, la formation de référé peut, dans les conditions 
suivantes, renvoyer l'affaire devant le bureau de jugement : 

1° L'accord de toutes les parties est nécessaire ; 

2° La formation de référé doit avoir procédé à une tentative de 
conciliation en audience non publique et selon les règles fixées 
par l'article R. 1454-10. 

La notification aux parties de l'ordonnance de référé mentionnant 
la date de l'audience du bureau de jugement vaut citation en 
justice. 
  



 

 

Preuve partagée 

Preuve des heures travaillées 

Art. L3171-4 CT : 

En cas de litige relatif à l'existence ou au nombre d'heures de 
travail accomplies, l'employeur fournit au juge les éléments de 
nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié. 

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l'appui 
de sa demande, le juge forme sa conviction après avoir ordonné, 
en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime 
utiles. 

Si le décompte des heures de travail accomplies par chaque 
salarié est assuré par un système d'enregistrement automatique, 
celui-ci doit être fiable et infalsifiable. 

Preuve de la cause réelle et sérieuse du licenciement 

Art. L1235-1 CT : 

En cas de litige, lors de la conciliation prévue à l'article L. 1411-
1, l'employeur et le salarié peuvent convenir ou le bureau de 
conciliation et d'orientation proposer d'y mettre un terme par 
accord. Cet accord prévoit le versement par l'employeur au 
salarié d'une indemnité forfaitaire dont le montant est déterminé, 
sans préjudice des indemnités légales, conventionnelles ou 
contractuelles, en référence à un barème fixé par décret en 
fonction de l'ancienneté du salarié. 

Le procès-verbal constatant l'accord vaut renonciation des parties 
à toutes réclamations et indemnités relatives à la rupture du 
contrat de travail prévues au présent chapitre. 

A défaut d'accord, le juge, à qui il appartient d'apprécier la 
régularité de la procédure suivie et le caractère réel et sérieux des 
motifs invoqués par l'employeur, forme sa conviction au vu des 
éléments fournis par les parties après avoir ordonné, au besoin, 
toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. 

Il justifie dans le jugement qu'il prononce le montant des 
indemnités qu'il octroie. 

Si un doute subsiste, il profite au salarié. 

Preuve en matière d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes 



 

 

Art. L1144-1 CT : 

Lorsque survient un litige relatif à l'application des dispositions 
des articles L. 1142-1 et L. 1142-2, le candidat à un emploi, à un 
stage ou à une période de formation ou le salarié présente des 
éléments de fait laissant supposer l'existence d'une 
discrimination, directe ou indirecte, fondée sur le sexe, la 
situation de famille ou la grossesse. 

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de 
prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs 
étrangers à toute discrimination. 

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de 
besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. 

Preuve en matière d’égalité de rémunération entre les 
femmes et les hommes 

Art. L3221-8 CT : 

Lorsque survient un litige relatif à l'application du présent 
chapitre, les règles de preuve énoncées à l'article L. 1144-1 
s'appliquent. 

Preuve en matière disciplinaire 

Art. L1333-1 CT : 

En cas de litige, le conseil de prud'hommes apprécie la régularité 
de la procédure suivie et si les faits reprochés au salarié sont de 
nature à justifier une sanction. 

L'employeur fournit au conseil de prud'hommes les éléments 
retenus pour prendre la sanction. 

Au vu de ces éléments et de ceux qui sont fournis par le salarié à 
l'appui de ses allégations, le conseil de prud'hommes forme sa 
conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les 
mesures d'instruction qu'il estime utiles. Si un doute subsiste, il 
profite au salarié. 

Protection de la maternité ou des parents engagés dans une 
PMA 

Art. L1225-3 CT : 

Lorsque survient un litige relatif à l'application des articles L. 
1225-1 et L. 1225-2, l'employeur communique au juge tous les 
éléments de nature à justifier sa décision. 



 

 

Lorsqu'un doute subsiste, il profite à la salariée enceinte. 

Art. L. 1225-3-1 CT : 

Les articles L. 1142-1 et L. 1225-1 à L. 1225-3 sont applicables 
aux salariés engagés dans un projet parental dans le cadre d'une 
assistance médicale à la procréation définie à l'article L. 2141-1 
du code de la santé publique ou d'une adoption au sens du titre 
VIII du livre I er du code civil. 

Preuve du harcèlement 

Art. L1154-1 CT : 

Lorsque survient un litige relatif à l'application des articles L. 
1152-1 à L. 1152-3 (harcèlement moral) et L. 1153-1 à L. 1153-
4 (harcèlement sexuel), le candidat à un emploi, à un stage ou à 
une période de formation en entreprise ou le salarié présente des 
éléments de fait laissant supposer l'existence d'un harcèlement. 

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de 
prouver que ces agissements ne sont pas constitutifs d'un tel 
harcèlement et que sa décision est justifiée par des éléments 
objectifs étrangers à tout harcèlement. 

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de 
besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. 

Preuve de la discrimination  

Art. L1134-1 CT :  

Lorsque survient un litige en raison d'une méconnaissance des 
dispositions du chapitre II, le candidat à un emploi, à un stage ou 
à une période de formation en entreprise ou le salarié présente 
des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une 
discrimination directe ou indirecte, telle que définie à l'article 1er 
de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses 
dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le 
domaine de la lutte contre les discriminations. 

Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de 
prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs 
étrangers à toute discrimination. 

Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de 
besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. 
  



 

 

Transaction 

Droit 

Art. 2044 CC : 

La transaction est un contrat par lequel les parties, par des 
concessions réciproques, terminent une contestation née, ou 
préviennent une contestation à naître. 

Ce contrat doit être rédigé par écrit. 

Art. 2045 CC : 

Pour transiger, il faut avoir la capacité de disposer des objets 
compris dans la transaction. 

Le tuteur ne peut transiger pour le mineur ou le majeur en tutelle 
que conformément à l'article 467 au titre "De la minorité, de la 
tutelle et de l'émancipation" ; et il ne peut transiger avec le mineur 
devenu majeur, sur le compte de tutelle, que conformément à 
l'article 472 au même titre. 

Les établissements publics de l'Etat ne peuvent transiger qu'avec 
l'autorisation expresse du Premier ministre. 

Art. 2046 CC : 

On peut transiger sur l'intérêt civil qui résulte d'un délit. 

La transaction n'empêche pas la poursuite du ministère public. 

Art. 2047 CC : 

On peut ajouter à une transaction la stipulation d'une peine contre 
celui qui manquera de l'exécuter. 

Art. 2048 CC : 

Les transactions se renferment dans leur objet : la renonciation 
qui y est faite à tous droits, actions et prétentions, ne s'entend que 
de ce qui est relatif au différend qui y a donné lieu. 

Art. 2049 CC : 

Les transactions ne règlent que les différends qui s'y trouvent 
compris, soit que les parties aient manifesté leur intention par des 
expressions spéciales ou générales, soit que l'on reconnaisse cette 
intention par une suite nécessaire de ce qui est exprimé. 

Art. 2050 CC : 

Si celui qui avait transigé sur un droit qu'il avait de son chef 
acquiert ensuite un droit semblable du chef d'une autre personne, 



 

 

il n'est point, quant au droit nouvellement acquis, lié par la 
transaction antérieure. 

Art. 2051 CC : 

La transaction faite par l'un des intéressés ne lie point les autres 
intéressés et ne peut être opposée par eux. 

Art. 2052 CC : 

La transaction fait obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre 
les parties d'une action en justice ayant le même objet. 

Art. 2053 CC : 

Néanmoins, une transaction peut être rescindée lorsqu'il y a 
erreur dans la personne ou sur l'objet de la contestation. 

Elle peut l'être dans tous les cas où il y a dol ou violence. 

Art. 384 CPC : 

En dehors des cas où cet effet résulte du jugement, l'instance 
s'éteint accessoirement à l'action par l'effet de la transaction, de 
l'acquiescement, du désistement d'action ou, dans les actions non 
transmissibles, par le décès d'une partie. 

L'extinction de l'instance est constatée par une décision de 
dessaisissement. 

Homologation 

Art. 1543 CPC : 

Sans préjudice des dispositions de l'article 1568, toute partie 
souhaitant conférer force exécutoire à une transaction ou à un 
accord, même non transactionnel, issu d'une conciliation menée 
par un conciliateur de justice, d'une médiation ou d'une 
convention de procédure participative peut demander son 
homologation selon les modalités de la présente section. 

L'accord sur la rémunération du médiateur, conclu conformément 
au premier alinéa de l'article 1535-6, peut être rendu exécutoire 
dans les mêmes conditions, à la demande d'une partie ou du 
médiateur, par le juge qui a ordonné la médiation. 

Art. 1544 CPC : 

Le juge n'homologue l'accord des parties que si son objet est licite 
et s'il ne contrevient pas à l'ordre public. 

Il ne peut en aucun cas modifier les termes de l'accord qui lui est 
soumis. 



 

 

Art 1545 CPC : 

La demande d'homologation est formée par requête par 
l'ensemble des parties à l'accord ou par la plus diligente d'entre 
elles devant le juge déjà saisi du litige ou devant le juge qui aurait 
été compétent pour en connaître. 

A moins qu'il en soit disposé autrement, elle peut toujours l'être 
devant le juge déjà saisi du litige. 

Le juge statue sans débat sauf s'il estime nécessaire d'entendre les 
parties. 

Art. 1545-1 CPC : 

La décision qui rejette la demande d'homologation doit être 
motivée. 

A moins qu'elle n'émane de la cour d'appel, elle est susceptible 
d'appel par les parties à l'instance en homologation. Cet appel est 
formé par déclaration au greffe de la cour d'appel. L'appel est 
instruit et jugé comme en matière gracieuse. 

S'il est fait droit à la demande, tout tiers intéressé peut en référer 
au juge qui a rendu la décision. 

Formule exécutoire 

Art. 1546 CPC : 

Peut être revêtu, à la demande d'une partie, de la formule 
exécutoire : 

1° L'acte constatant l'accord auquel sont parvenues les parties à 
une conciliation, une médiation, une procédure participative 
prenant la forme d'un acte contresigné par les avocats de chacune 
des parties ; 

2° L'acte contresigné par avocats constatant un accord 
transactionnel, même non issu d'une médiation, d'une 
conciliation ou d'une convention de procédure participative. 

La demande est formée par écrit, en double exemplaire, auprès 
du greffe de la juridiction du domicile du demandeur compétente 
pour connaître du contentieux dans la matière dont relève 
l'accord. 

Le greffier n'appose la formule exécutoire qu'après avoir vérifié 
sa compétence et la nature de l'acte. 

Art. 1547 CPC : 



 

 

L'acte contresigné par avocats et revêtu de la formule exécutoire, 
ou la décision de refus du greffier, est remis ou adressé au 
demandeur par lettre simple. 

Le double de la demande ainsi que la copie de l'acte et, le cas 
échéant, la décision de refus du greffier sont conservés au greffe. 

Art. 1548 CPC : 

Toute personne intéressée peut former une demande aux fins de 
suppression de la formule exécutoire devant la juridiction dont le 
greffe a apposé cette formule. 

La demande est formée, instruite et jugée selon les règles de la 
procédure accélérée au fond. 

Art. 1549 CPC : 

Les dispositions de la présente section sont applicables à la 
transaction. 

 


